PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 2 mars 2009 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le deuxième jour du mois de mars 2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ère) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

                     -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage, la séance est ouverte.

54-03-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

· Refinancement du règlement d’emprunt # 27-2003.

· Demande de la Fabrique de Ste-Emmélie – prêt de la salle et commanditaire.

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

55-03-2009 ADOPTION DES MINUTES DU 2 FÉVRIER 2009

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 2 février 2009, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 2 février 2009, tel que présenté.

56-03-2009  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE :

A) TRAVAUX D’URGENCE

Les travaux d’urgence concernant la captation d’une nouvelle source d’eau potable ont été réalisés les 25 et 26 février dernier.

B)  TRAVAUX  DE MISE AUX NORMES DU SYSTÈME DE CAPTAGE – RESPECT DU DEVIS

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire que le devis pour les travaux de mise aux normes du système de captage soit entièrement respecté afin d’éviter les risques de contamination par la terre végétale et les débris provenant des travaux de déboisement ; 

ATTENDU QUE l’entrepreneur n’a pas tenu compte de toutes les directives concernant l’enlèvement de la terre végétale et des débris (devis, section 02111) ;

ATTENDU QUE Monsieur Pierre Jobin de Roche Ltée, lors de l’envoi d’un mémo à l’entrepreneur, le 16 octobre dernier, mentionnait que la terre végétale devrait être remplacé par du sable  importé et que seulement,  le dernier 600 mm (2 pieds) pourrait être remblayé par la terre végétale ;

ATTENDU QUE Madame Julie Gauthier de LNA a mentionné dans une lettre datée du 28 novembre 2008, que les branches jonchant le sol au-dessus de l’ouvrage de captage devraient être retirées (risque de générer des phénols, tanins, lignines, couleur, et..) ;

ATTENDU QUE le maire, Monsieur Marcel Richard, lors de la réunion de chantier du 15 janvier 2009 mentionnait :

· que le surveillant de chantier (LNA) a laissé une gestion de la terre noire et des déblais de façon non conforme au devis ( pas de ségrégation, pas d’évacuation de terre noire hors du site, remblai d’une épaisseur excessive) ;

· son inquiétude quant à l’éventuelle qualité de l’eau suite à la  présence abondante de terre végétale et de branches en décomposition sur le site des travaux ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville demande à Roche Ltée, Groupe-conseil de faire respecter le devis des travaux par l’entrepreneur Dilicontracto et ce, dans les plus brefs délais ;

QUE ces travaux ainsi que la surveillance seront à la charge de l’entrepreneur (selon le chapitre 2.3 à 12).

C) RENCONTRE AU MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT

Il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard ainsi que l’inspecteur, Édouard Paquette soient autorisés à rencontrer Messieurs Clément Lapierre et Daniel Drolet du Ministère de l’Environnement afin de discuter du dossier de la mise aux normes en eau potable.

D) DEMANDE DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE

ATTENDU QU’il est demandé de procéder à la distribution d’eau potable dans le secteur urbain et ce durant, la durée de l’avis de non consommation (demande verbale) ;

ATTENDU QUE les élus municipaux prennent connaissance de cette demande ;

ATTENDU QUE l’avis de non consommation est d’une durée de 15 jours;

EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville durant la durée de l’avis de non consommation ne distribue pas l’eau potable car l’avis sera levé vers le 12 mars 2009 ;

QUE si l’avis de non consommation persiste après cette date, nous étudierons de nouveau la situation.

E)  FACTURATION DES SERVICES PROFESSIONNELS DE LNA 

ATTENDU QUE la facture reçue de LNA pour des services professionnels couvrant la période du 7 décembre 2008 au 17 janvier 2009 représente un montant de 6 303,66 $, taxes incluses (phase 3) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville  autorise la directrice générale à acquitter cette facture ;

QUE la facture de LNA pour des services professionnels (phase 2) couvrant la période du 26 octobre au 6 décembre 2008 et représentant un montant de 16 913,53 $, taxes incluses est toujours retenue. 

57-03-2009  PROTOCLE D’ENTENTE  EN MATIÈRE D’ENTRAIDE EN CAS D’ INCENDIE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIÈRE

ATTENDU QUE Monsieur Pierre Chagnon de la Municipalité de Lotbinière propose à la Municipalité de Leclercville, certaines modifications à apporter au protocole d’entente en matière d’entraide en cas d’incendie concernant les articles 1 et 6 (item 2) ;

ATTENDU QUE les membres du Conseil prennent connaissance de ces modifications ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte les modifications proposées au protocole d’entente en matière d’entraide en cas d’incendie ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière / directrice générale, Francine B. Demers sont autorisés pour et au nom de la municipalité, à signer ladite entente modifiée.

58-03-2009  ACHAT DE MATÉRIEL POUR APPAREILS RESPIRATOIRES

ATTENDU QUE les deux (2) anciens appareils respiratoires pour être conforme selon la nouvelle réglementation doivent être munis d’une détection thermique ICM 2000 qui sert également d’alarme de niveau basse pression redondant ;

ATTENDU QUE le prix unitaire est de 328,75 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE René Bernard, chef pompier soit autorisé à acheter ce nouveau matériel pour rencontre conforme, ces deux (2) appareils respiratoires.

59-03-2009  ADOPTION DU RÈGLEMENT # 68-2009 CONCERNANT LA PRÉVENTION DES INCENDIES

Ce sujet est reporté à la séance d’ajournement. Des informations seront demandées à Monsieur François Paquin.

60-03-2009  DEMANDE DE TALISMAN ÉNERGY INC. – ÉTABLISSEMENT D’UNE PRISE D’EAU TEMPORAIRE

ATTENDU QUE Talisman Énergy Inc. établira une prise d’eau temporaire sur une partie des lots 125-P et 126-P du cadastre de la Paroisse de Sainte-Emmélie ;

ATTENDU QUE Talisman Énergy Inc. désire utiliser le chemin municipal situé au nord de ces lots ;

ATTENDU QUE Talisman Énergy Inc. s’engage à réparer ledit chemin à ses propres frais, dans le cas où les dommages seraient attribuables à ses opérations ;

ATTENDU QUE Talisman Énergy Inc. s’engage à respecter la quiétude du voisinage en limitant, dans la mesure du possible, le bruit inhérent à ce type d’opération ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte que Talisman Énergy Inc. utilise le chemin municipal situé au nord des lots 125-P et 126-P du cadastre de la Paroisse de Sainte-Emmélie.

61-03-2009  RÉNOVATION À LA SALLE MUNICIPALE

La directrice générale présente les différentes esquisses proposées par Martine Blanchet concernant la rénovation de la façade de la salle municipale.

Celle-ci va nous présenter le plan de l’esquisse retenue.

62-03-2009  CALENDRIER 2010 DE LA MRC DE LOTBINIÈRE

La directrice générale mentionne aux élus municipaux que Madame Carole Brodeur accepte que les anciennes photos soient exposées au Café Bistro des Marées.

Une publicité sur ce concours est divulguée dans le Rassembleur (distribué à chaque adresse civique).

63-03-2009  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER

A)  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER

       TRAVAUX RÉALISÉS EN NOVEMBRE
ATTENDU QUE les travaux suivants ont été exécutés en février :

· Bris d’aqueduc par Excavation Pierre Coulombe Inc. pour un montant total de  180,60 $, taxes incluses ;

· Achat de matériel d’aqueduc (entretien 454,10 $, captation 371,27 $)  pour un montant total de 825,37 $, taxes incluses ;

· Captation de la nouvelle source par Excavation Pierre Coulombe Inc. pour un montant total de  1 415,45 $, taxes incluses.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à  l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement de ces factures.

B) FAUCHAGE DES BORDURES DE ROUTES PAR BOIS-NET PÉPIN INC.

CONSIDÉRANT QUE Bois-Net Pépin Inc. offre à la Municipalité, d’effectuer le fauchage de ses bordures de routes aux tarifs horaires suivants :

 -   75,00 $/heure  pour la faucheuse débroussailleuse (BUSH-HOG) ;  
 -   68,00 $/heure  pour la faucheuse VOTEX ;  
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville confie à Bois-Net Pépin Inc., le fauchage de ses bordures de routes pour l’année 2009 (environ 16 Km – 18h) ; 
QU’il y aura également, du débroussaillage de fossés pour environ  20 heures (endroits à déterminer) ;

QUE les travaux devront être réalisés en juillet.

64-03-2009  CORRESPONDANCE DE FÉVRIER 

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de février 2009.

65-03-2009  REFINANCEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT # 27-2003

L’ouverture des soumissions pour l’appel d’offres relativement au refinancement du règlement # 27-2003 aura lieu le 23 mars à 10h00.

La séance devra être ajournée à cette date pour adopter les résolutions.

66-03-2009 PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS ET DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER DE LA MUNICIPALITÉ AU 31 DÉCEMBRE 2008

La directrice générale, Francine B. Demers présente aux élus municipaux, les états financiers de la Municipalité au 31 décembre 2008 préparés par Longchamps, Proulx CA Inc.

Il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :

QUE les états financiers de la Municipalité de Leclercville soient adoptés, tels que présentés ;

QUE le rapport financier de la Municipalité au 31 décembre 2008 est également, déposé ;

QUE celui-ci sera transmis au MAMR par la firme comptable et ce, par courrier électronique.

67-03-2009 DEMANDE DE TARIFICATION POUR LA NOMINATION D’UN VÉRIFICATEUR POUR L’ANNÉE 2009 

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers  et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité, à demander à Longchamps, Proulx, CA Inc., leur tarification applicable pour la vérification des registres de la Municipalité pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2009, la préparation des états financiers pour fin administrative et du rapport financier à produire au MAMR ;

QUE la Municipalité de Leclercville prendra connaissance de cette demande de tarification, pour l’exercice financier 2009, à la séance du 6 avril.

68-03-2009 JOURNÉE D’ÉTUDE À LA MRC DE LOTBINIÈRE, LE 18 MARS ( DIRECTRICE GÉNÉRALE)

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière organise une journée d’étude, le 18 mars ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay                            et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à assister à cette journée d’étude ;  

QUE la Municipalité s’engage à lui rembourser ses frais de repas et de déplacement.

69-03-2009  DEMANDE DU CARREFOUR DES PERSONNES AÎNÉES DE LOTBINIÈRE – CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR L’ACTIVITÉ DE RECONNAISSANCE DU BÉNÉVOLAT DANS LOTBINIÈRE

ATTENDU QU’une activité de reconnaissance du bénévolat dans Lotbinière aura lieu, le 22 avril prochain ;

ATTENDU Q
UE cette association demande à la Municipalité, notre participation financière pour les aider à réaliser cette activité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Madame Madeleine L. Beaudet  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 30,00 $ au Carrefour des Personnes Aînées de Lotbinière représentant notre participation financière à leur activité de reconnaissance.

70-03-2009 LANCEMENT DU PROGRAMME RECYC-FRIGO ENVIRONNEMENT

Consortium MRE Environnement nous donne les résultats du programme Recyc-Frigo Environnement lancé il y a maintenant 9 mois dans la région Chaudière-Appalaches : 4 409 appareils ont été ramassés.

Consortium MRE Environnement sollicite notre participation à ce projet en informant nos citoyens de ce programme.

La directrice générale mentionne que ce programme est déjà annoncé dans le Peuple de Lotbinière.

Il est résolu à l’unanimité qu’aucune autre démarche ne sera entreprise pour annoncer ce programme.

71-03-2009  LANCEMENT DU LIVRE DE MONSIEUR RÉAL BEAUDET

ATTENDU QUE Monsieur Réal Beaudet a réalisé la rédaction d’un livre sur Leclercville et son histoire ;

ATTENDU QUE Monsieur Beaudet demande la permission d’utiliser gratuitement, la salle municipale pour une courte cérémonie de lancement de son livre, le 5 avril prochain ;

ATTENDU QUE Monsieur Beaudet sollicite notre contribution financière au cocktail de lancement ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accorde à Monsieur Réal Beaudet pour le lancement de son livre : 

-  le prêt gratuitement de la salle municipale.

-  une contribution financière de 75,00 $ pour le cocktail.

72-03-2009  DEMANDE DE LA FONDATION DU DOMAINE JOLY DE LOTBINIÈRE – CAMPAGNE DE FINANCEMENT

ATTENDU QU’un campagne de financement pour assurer l’avenir du Domaine Joly de Lotbinière est lancée ;

ATTENDU QUE l’objectif de cette campagne est de créer un fonds de dotation de 340 000 $ ;

ATTENDU QUE la Fondation du Domaine Joly de Lotbinière sollicite notre participation financière à leur campagne ;

EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité, après étude de cette demande:

De ne pas contribuer financièrement à celle-ci.

73-03-2009  DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DU MOULIN DU PORTAGE – AIDE FINANCIÈRE POUR CAMP DE THÉÂTRE

ATTENDU QUE la Société des Amis du Moulin du Portage sollicite notre appui financier pour la réussite de leur nouveau projet culturel à l’été 2009 concernant un camp de jour en théâtre d’une durée de huit (8) semaines pour les jeunes de 8 à 12 ans des municipalités voisines du moulin ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Monsieur Denis Auger et résolu                          à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 100,00 $ à la Société des Amis du Moulin du Portage pour la réussite de leur nouveau projet culturel.

74-03-2009  ENTENTE AVEC LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS – RESPONSABILITÉS CONCERNANT LA GESTION DES PONTS

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure.

75-03-2009  DEMANDE DE LA FABRIQUE DE STE-EMMÉLIE – PRÊT DE LA SALLE ET COMMANDITAIRE

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Fabrique de Ste-Emmélie demande à la Municipalité de Leclercville, le prêt de la salle gratuitement pour la réception en l’honneur de la visite de Mgr Gilles Lemay, le 8 mars prochain ;

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Fabrique de Ste-Emmélie demande à la Municipalité de Leclercville, le prêt de la salle gratuitement pour leur bingo jambons qui aura lieu le 28 mars ;

CONSIDÉRANT QU’il désire également, un commanditaire pour un jambon ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville prête la salle municipale  gratuitement les 8 et 28 mars ;

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 25,00 $ comme commanditaire pour un jambon.

76-03-2009  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 2 MARS 2009

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil».

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers  et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (27 496,17 $) ainsi que des comptes à payer (3 080,79 $) pour un grand total de 30 576,96 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

77-03-2009 DIVERS - LA RENCONTRE AVEC LA DÉPUTÉE DE LOTBINIÈRE, MADAME SYLVIE ROY

La rencontre prévue le 12 mars à 10h00 avec la Députée de Lotbinière, Madame Sylvie Roy a été annulée.

78-03-2009  PÉRIODE DE QUESTIONS

 Aucune question.                                  

79-03-2009 AJOURNEMENT  DE LA SÉANCE

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay  et résolu à l’unanimité :                                                                   

QUE la séance  soit ajournée au lundi, le 23 mars afin de prendre en considération certains sujets de l’ordre du jour.

_________________________      _________________________

Marcel Richard, maire                  Francine B. Demers, secr.trés/dir.gén.

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance d’ajournement du 23 mars 2009.

Séance d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le 23e jour du mois de mars 2009, à 20h00 à la salle municipale située 8055, route Marie-Victorin.

Sont présents, les conseillers (ères) :

                      siège no 1 :  Madame Madeleine L. Beaudet,

siège no 2 :  Monsieur Jean Beaudet,

siège no 3 :  Madame Debbie Dion,

siège no 4 :  Monsieur Bruno Desrochers,

siège no 5 :  Monsieur Daniel Lemay,

siège no 6 :  Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard.

Francine B. Demers, secrétaire-trésorière /directrice générale est absente.

Madame Debbie Dion agit à titre de secrétaire.

80-03-2009 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

1. Financement du règlement d’emprunt # 27-2003.

2. Adoption du règlement # 68-2009 concernant la prévention des incendies.

3. Rénovation à la salle municipale.

4. Période de questions.

5. Levée de la séance.

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté

81-03-2009  FINANCEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT # 27-2003 :

A) ADJUDICATION SUITE À L’OUVERTURE DES APPELS D’OFFRES PUBLICS POUR FINANCEMENT PAR BILLETS

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Debbie Dion

APPUYÉ PAR :                 Monsieur Daniel Lemay 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte l’offre qui lui est faite de la Financière Banque Nationale Inc. pour son emprunt de 191 900 $ par billets en vertu du règlement numéro 27-2003 au prix de : 98,45500  échéant en série 5 ans comme suit :

	  15 400 $
	2,50000 %
	2 avril 2010

	 16 100 $
	2,75000 %
	2 avril 2011

	 17 000 $
	3,25000 %
	2 avril 2012

	 17 700 $
	3,50000 %
	2 avril 2013

	125 700 $
	4,00000 %
	2 avril 2014


QUE les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré. 

B) MODALITÉS DE L’ÉMISSION DE L’EMPRUNT PAR BILLETS

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville se propose d’emprunter par billets un montant total de 191 900 $ en vertu du règlement d’emprunt numéro : 27-2003 ;

ATTENDU QU’il serait avantageux pour la municipalité de procéder au financement à long terme au moyen de billets au lieu d’obligations ;

ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement en vertu duquel ces billets sont émis ;

IL EST PROPOSÉ PAR :   Madame Debbie Dion 

APPUYÉ PAR :                   Monsieur Daniel Lemay

ET RÉSOLU UNANIMEMENT :
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit ;

QUE les billets seront signés par le maire et la secrétaire-trésorière ;

QUE les billets seront datés du 2 avril 2009 ;

QUE les intérêts sur les billets seront payables semi-annuellement ;

QUE les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

	1.             15 400 $

	2.             16 100 $

	3.             17 000 $

	4.             17 700 $

	5.             18 600 $

	5.           107 100 $                        à (renouveler)


QUE pour réaliser cet emprunt, la municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :

· 5 ans (à compter du 2 avril 2009), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro : 27-2003 

chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l’emprunt.

82-03-2009 ADOPTION DU RÈGLEMENT # 68-2009 CONCERNANT LA PRÉVENTION DES INCENDIES 

Ce sujet est reporté à la séance du mois d’avril.

83-03-2009  RÉNOVATION À LA SALLE MUNICIPALE

Il est proposé par Madame Madeleine L Beaudet et résolu à l’unanimité :

De reporter le projet de rénovation de la salle municipale en l’an 2010.

84-03-2009  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

85-03-2009 LEVÉE  DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la séance soit levée. 

___________________________  ____________________________

Marcel Richard, maire                      Debbie Dion, conseillère

